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Regeste

LP.33.4; LP.74.1; LP.75.1

Volltext

Genève Cour de Justice (Cour civile) Chambre de surveillance en matière de poursuite et
faillites 20.11.2014 A/3025/2014

A/3025/2014 DCSO/318/2014 du 20.11.2014 ( PLAINT ) , REJETE Normes : LP.33.4;
LP.74.1; LP.75.1 En fait En droit Par ces motifs RÉPUBLIQUE ET CANTON DE
GENÈVE POUVOIR JUDICIAIRE A/3025/2014-CS DCSO/318/14 DECISION DE LA
COUR DE JUSTICE Chambre de surveillance des Offices des poursuites et faillites DU
JEUDI 20 NOVEMBRE 2014 Plainte 17 LP (A/3025/2014-CS) formée en date du 6
octobre 2014 par Mme W______ , élisant domicile en l'étude de Me Antoine BERTHOUD,
avocat. * * * * * Décision communiquée par courrier A à l'Office concerné et par plis
recommandés du greffier du 24 novembre 2014 à : - Mme W______ c/o Me Antoine
BERTHOUD, avocat Rue de la Corraterie 14 Case postale 5209 1211 Genève 11. - UBS
SA Case postale 2600 1211 Genève 2. - Office des poursuites . EN FAIT A. a. Le 26 juillet
1996, à l'issue de la liquidation de la faillite de Mme W______ (qui s'appelait alors Mme
E______), l'Office des poursuites et des faillites Rive-droite a délivré à UBS SA (dont la
raison sociale était alors UNION DE BANQUES SUISSES SA) trois actes de défaut de
biens après faillite pour les montants de 1'724 fr. 45, 178'850 fr. et 181'821 fr. 65. Ces trois
actes de défaut de biens mentionnent que la faillie reconnaît la créance.![endif]>![if> Le
même jour, dans le cadre de la même faillite, l'Office des poursuites et des faillites
Rive-droite a délivré à SOCIETE DE BANQUES SUISSES SA (à laquelle UBS SA a
depuis lors succédé par suite de fusion) un acte de défaut de biens après faillite pour un
montant de 1'278'216 fr. 60. Cet acte de défaut de biens mentionne également que la faillie
reconnaît la créance. b. Par courriers datés des 22 mai et 17 juin 2013, UBS SA a invité
Mme W______ à lui soumettre une proposition de remboursement des montants résultant
des quatre actes de défaut de biens, assortie de diverses pièces justificatives. Mme
W______ a répondu par courrier du 4 juin 2013, indiquant être en arrêt maladie depuis deux
ans pour un double cancer, arriver en fin de droit de son assurance perte de gains, demeurer
dans l'attente d'une décision de l'AI, espérer pouvoir obtenir un mandat d'administratrice
susceptible de lui procurer un revenu de quelques centaines de francs par mois et ne pas être
en mesure de proposer un quelconque remboursement. Par courriers des 8 août et 11
novembre 2013, UBS SA a demandé à Sonia WALDER de lui fournir de plus amples
pièces justificatives, attirant l'attention de cette dernière, dans le second de ces courriers, sur
son intention, faute d'obtenir les informations demandées, d'introduire une poursuite. Par
lettre du 10 février 2014, UBS SA a informé Mme W______ de sa décision, sans réponse
de sa part, d'introduire une poursuite à son encontre. c. Le 12 février 2014, UBS SA a



adressé à l'Office des poursuites (ci-après l'Office) une réquisition de poursuite à l'encontre
de Mme W______ pour un montant total de 1'640'512 fr. 70 correspondant aux quatre actes
de défaut de biens délivrés le 26 juillet 1996. Le commandement de payer correspondant,
poursuite n° 14 xxxx05 Y, a été notifié le 15 mai 2014 à Mme W______, qui a
immédiatement formé opposition. UBS SA a requis la mainlevée de cette opposition par
requête déposée en la forme sommaire le 5 juin 2014 auprès du Tribunal de première
instance. Par jugement du 14 octobre 2014, ce dernier, statuant en la forme sommaire, a
prononcé la mainlevée provisoire de l'opposition formée par Mme W______ au
commandement de payer, poursuite n° 14 xxxx05 Y. d. Dans l'intervalle, et à la suite selon
ses propres déclarations de la réception de la citation à l'audience de mainlevée, expédiée
aux parties le 26 août 2014, Mme W______ a consulté un avocat ayant une connaissance de
longue date de sa situation. Bien qu'elle n'indique pas à quelle date elle a procédé à cette
démarche, il paraît vraisemblable au vu de la date d'établissement de la procuration en
faveur dudit avocat et de celle du certificat médical produit par la suite qu'il s'agisse du 22
septembre 2014. Le lendemain, 23 septembre 2014, le conseil de Mme W______ a déposé
auprès de l'Office un courrier par lequel il forme pour le compte de sa cliente une
opposition pour non-retour à meilleure fortune, au sens de l'art. 265a al. 1 LP, dans le cadre
de la poursuite n° 14 xxxx05 Y, et sollicite simultanément une restitution du délai pour ce
faire au sens de l'art. 33 al. 4 LP. A l'appui de cette demande de restitution, Mme W______
a produit un certificat médical établi le 22 septembre 2014 par le Dr S______ dont la teneur
est la suivante : "Je soussigné certifie que Mme W_____ est dans l'incapacité de se
présenter aux convocations du Tribunal. En effet, Mme W______ est en arrêt médical
depuis mai 2011 en raison d'une grave maladie et actuellement, elle subit encore les
séquelles de ses traitements. A ce jour, son état de santé est tel qu'elle nécessite un suivi
régulier sur le plan physique ainsi que sur le plan psychique, suivi effectué par moi-même.
Depuis de longs mois, Mme W______ est en incapacité de gérer ses affaires. A noter que,
selon un entretien téléphonique avec l'Office AI, elle est considérée en incapacité à 100%,
mais son dossier est encore en cours de traitement administratif." e. Par courrier du 25
septembre 2014, reçu le lendemain 26 septembre 2014 par le conseil de Mme W______,
l'Office a constaté l'irrecevabilité pour tardiveté de l'opposition pour non-retour à meilleure
fortune formée le 23 septembre 2014, le délai de dix jours prévu par l'art. 74 al. 1 LP ayant
expiré le 26 mai 2014. Il n'est pour le surplus pas entré en matière sur la demande de
restitution du délai présentée par Mme W______. B. a. Par acte du 6 octobre 2014, Mme
W______ forme auprès de la Chambre de surveillance une plainte au sens de l'art. 17 LP
contre la décision négative de l'Office du 25 septembre 2014. Concluant préalablement à
l'octroi de l'effet suspensif, elle réitère sa demande de restitution du délai pour former
opposition pour non-retour à meilleure fortune, expliquant que son omission de le faire en
temps utile était due à son incapacité de gérer ses affaires, telle qu'établie par certificat
médical. On ne pouvait non plus attendre d'elle qu'elle mandate un tiers pour le faire, dès
lors que le commandement de payer lui avait été notifié à son domicile.![endif]>![if> b. Par
ordonnance du 7 octobre 2014, la Chambre de surveillance a partiellement fait droit à la
requête d'effet suspensif, faisant interdiction à l'Office, jusqu'à droit jugé dans la procédure
de plainte, de donner suite à une éventuelle réquisition de vente dans le cadre de la
poursuite n° 14 xxxx05 Y. c. Dans ses observations du 16 octobre 2014, l'Office, après
avoir relevé que l'opposition pour non-retour à meilleure fortune était tardive et avait donc
été déclarée à juste titre irrecevable, s'en est rapporté à l'appréciation de la Chambre de
surveillance sur la restitution du délai de l'art. 74 al. 1 LP ainsi que sur une éventuelle



suspension rétroactive de la poursuite en application de l'art. 61 LP. d. UBS SA, par
observations du 29 octobre 2014, s'est opposée à la restitution du délai pour former
opposition pour non-retour à meilleure fortune. Selon elle, le comportement de Mme
W______ – soit notamment le fait qu'elle ait eu des contacts avec le personnel de la
poursuivante quant au remboursement de ses dettes et celui qu'elle ait consulté un avocat à
réception de la citation à l'audience de mainlevée – démontraient l'absence d'un
empêchement non fautif au sens de l'art. 33 al. 4 LP. Aucune mesure de protection de
l'adulte n'avait par ailleurs été prononcée la concernant. Enfin, le fait que le commandement
de payer lui ait été notifié à son domicile ne l'empêchait nullement de mandater un tiers, à
plus forte raison un tiers ayant une connaissance approfondie de sa situation, comme elle
l'avait fait par la suite. A supposer qu'un empêchement non fautif puisse être retenu, Mme
W______ n'avait par ailleurs pas respecté le double délai de dix jours pour d'une part
procéder à l'acte omis et d'autre part solliciter la restitution du délai. Ce double délai courait
en effet à compter de la réception, intervenue au plus tard le 3 septembre 2014, de la
citation à l'audience de mainlevée puisque c'est cet événement qui, selon les allégations de
la citée, l'avait décidée à consulter son avocat. Il avait donc d'ores et déjà expiré au moment
où le conseil de Mme W______ s'était adressé à l'Office, le 23 septembre 2014. EN DROIT
1. 1.1 La Chambre de surveillance est compétente pour statuer sur les plaintes formées en
application de la LP (art. 13 LP; art. 126 al. 2 let. c LOJ; art. 6 al. 1 et 3 et 7 al. 1 LaLP)
contre des mesures non attaquables par la voie judiciaire (art. 17 al. 1 LP). Le refus de tenir
compte d'une opposition constitue une mesure sujette à plainte, que le plaignant, débiteur
poursuivi, a qualité pour attaquer par cette voie. 1.2 La plainte contre une mesure de l'Office
doit être déposée dans les dix jours suivant celui où le plaignant a eu connaissance de la
décision attaquée (art. 17 al. 2 LP). En l'espèce, expédiée le 6 octobre 2014 contre une
décision rendue le 25 septembre 2014 et reçue le 26 septembre 2014, la plainte a été formée
en temps utile. Respectant pour le surplus les exigences de forme prescrites par la loi (art. 9
al. 1 LaLP et art. 65 al. 1 et 2 LPA applicable par renvoi de l'art. 9 al. 4 LaLP), elle est
recevable. 2. 2.1 L'opposition pour non-retour à meilleure fortune, au sens de l'art. 265a al.
1 LP, doit être motivée en ce sens que le débiteur poursuivi doit explicitement mentionner
qu'il conteste être revenu à meilleure fortune (art. 75 al. 2 LP). En l'absence d'une telle
mention, l'opposition – non motivée – ne vaut que comme opposition ordinaire (art. 75 al. 1
LP; Jeandin, in CR LP, 2005, Dallèves/Foëx/Jeandin [éd.], n° 1 ad art. 265a LP).
L'opposition pour non-retour à meilleure fortune doit, comme l'opposition ordinaire, être
formée dans un délai de dix jours à compter de la notification du commandement de payer
(art. 74 al. 1 LP). Pour autant que ce délai soit respecté, le débiteur poursuivi peut
également compléter en la motivant une opposition ne comportant pas la mention de la
contestation du retour à meilleure fortune (Jeandin, op. cit., n° 3 ad art. 265a LP). L'absence
de motivation dans le délai de l'art. 74 al. 1 LP emporte la déchéance du droit du débiteur de
se prévaloir de l'exception de non-retour à meilleure fortune dans la poursuite en cours (art.
75 al. 2 LP; Amonn et Walther, Grundriss des Schuldbetreibungs- und Konkursrechts, 9
ème édition, 2013, § 18 n° 20 et § 48 n° 36). 2.2 Dans le cas d'espèce, il est constant que la
plaignante n'a formé qu'une opposition ordinaire au commandement de payer qui lui a été
notifié le 15 mai 2014 et n'a pas complété cette opposition dans le délai de dix jours de l'art.
74 al. 1 LP, qui expirait le 26 mai 2014. Sous réserve d'une restitution du délai pour former
opposition, question qui sera examinée ci-dessous, elle est donc déchue de son droit
d'invoquer son éventuel non-retour à meilleure fortune dans le cadre de la poursuite n° 14
xxxx05 Y et c'est à juste titre que l'Office a déclaré irrecevable l'opposition pour non-retour



à meilleure fortune qu'elle a formée le 23 septembre 2014. 3. 3.1 Selon l'art. 33 al. 4 LP,
quiconque est empêché sans sa faute d'agir dans le délai fixé peut demander à l'autorité de
surveillance qu'elle lui restitue ce délai. L'intéressé doit, à compter de la fin de
l'empêchement, déposer une requête motivée dans un délai égal au délai échu et accomplir
auprès de l'autorité compétente l'acte juridique omis. Pour qu'un empêchement non fautif
puisse être retenu, il faut que la partie n'ayant pas respecté le délai se soit trouvée, de
manière imprévue et sans aucune faute de sa part, dans l'impossibilité non seulement
d'accomplir elle-même l'acte omis mais également de mandater une tierce personne à cette
fin (ATF 112 V 255 consid. 2a; 119 II 86 consid. 2a; Russenberger/Minet, in
Kurzkommentar SchKG, 2 ème édition, 2014, Hunkeler [éd.], n° 22 ad art. 33 LP;
Nordmann, in BK SchKG I, 2 ème édition, 2010, Staehelin/Bauer/Staehelin [éd.], n° 11 ad
art. 33 LP). Tel sera le cas, par exemple, en cas d'accident, de maladie grave et soudaine, de
service militaire, de faux renseignement donné par l'autorité ou encore d'erreur de
transmission (Nordmann, op. cit., n° 11 ad art. 33 LP et références citées; Erard, in CR LP,
n° 22 ad art. 33 LP; arrêt du Tribunal fédéral 5A_231/2012 du 21 mai 2012 consid. 2). Pour
qu'une maladie soit constitutive d'un empêchement non fautif, elle doit être suffisamment
grave pour interdire au justiciable d'agir lui-même, mais également pour la placer dans
l'incapacité de mandater une tierce personne pour agir à sa place (ATF 112 V 255 consid.
2). Cette impossibilité peut être objective ou subjective (arrêt du Tribunal fédéral
5G_1/2013 du 21 mars 2013 consid. 2). En règle générale, si la maladie survient un certain
temps avant l'expiration du délai considéré, il y a lieu de retenir que la personne intéressée
avait la possibilité de se défendre elle-même ou de mandater un tiers (ATF 112 V 255
consid. 2). 3.2 Dans le cas d'espèce, il résulte du certificat médical établi le 22 septembre
2014 que la plaignante est en arrêt de travail depuis plus de trois ans et serait sur le point de
se voir reconnaître le droit à une rente AI. Bien que la grave maladie dont elle a souffert soit
apparemment guérie, elle en conserve des séquelles dues au traitement, lesquelles
nécessitent un suivi psychique et psychologique non précisé. Il en résulterait, "depuis de
longs mois" , une incapacité à gérer ses affaires. Le certificat du 22 septembre 2014, établi
la veille du dépôt de la demande de restitution de délai, ne dit cependant pas en quoi
consiste cette incapacité, et en particulier quels actes elle recouvre. La plaignante n'a pour
sa part pas allégué faire l'objet d'une mesure de protection de l'adulte, ni devoir se faire
assister dans la vie de tous les jours. Or, si elle se trouve effectivement depuis de longs mois
dans l'incapacité de gérer ses affaires, on pouvait attendre de sa part qu'elle prenne les
mesures nécessaires pour se faire assister, voire même mandate un tiers ou demande une
mesure de protection. Une telle obligation de prudence s'imposait d'autant plus en l'espèce
que la notification du commandement de payer, en date du 15 mai 2014, ne pouvait être
considéré comme inattendue ou imprévisible. Elle faisait au contraire suite à un échange de
correspondance infructueux avec la citée et à l'annonce par cette dernière de l'introduction
d'une poursuite, fondée sur quatre actes de défaut de biens après faillite. Dans sa lettre à la
citée du 4 juin 2013, la plaignante, déjà en arrêt maladie, fait preuve d'une vision correcte de
sa situation, qu'elle expose de façon cohérente. On peut en déduire que, à cette date-là en
tout cas, son état ne présentait pas un degré de gravité suffisant pour l'empêcher de
mandater un tiers pour former opposition pour non-retour à meilleure fortune dans
l'hypothèse, relativement probable, où des poursuites seraient introduites. Il n'est par
ailleurs pas allégué que cet état ait soudainement et de manière inattendue empiré par la
suite, au point de mettre la plaignante dans l'incapacité et de former elle-même une
opposition pour non-retour à meilleure fortune ou de donner pour instruction à un tiers de le



faire pour son compte. Il est pour le surplus exact que, lors de la notification du
commandement de payer, la plaignante n'a formé qu'une opposition ordinaire alors que, à
lire son courrier du 4 juin 2013, on aurait pu penser qu'elle invoquerait l'exception de
non-retour à meilleure fortune. Aucun élément du dossier ne permet cependant d'attribuer
cette omission à un état d'incapacité dû aux séquelles de sa maladie plutôt qu'à une simple
erreur, au demeurant commune, consistant à penser que la simple mention de l'opposition,
bien que non motivée, ne l'empêcherait pas par la suite de faire valoir qu'elle ne serait pas
revenue à meilleure fortune. Le simple fait qu'elle ait formé opposition démontre au
contraire qu'elle avait compris de quoi il s'agissait et était capable, physiquement et
psychiquement, d'accomplir cette démarche : on conçoit dès lors mal pour quelle raison elle
n'aurait pu former opposition pour non-retour à meilleure fortune ou, à tout le moins,
consulter dans les dix jours son conseil de longue date, comme elle l'a fait quelques
semaines plus tard après avoir reçu une citation à une audience de mainlevée. En définitive,
il faut considérer qu'à supposer même que la plaignante se soit trouvée, du fait de son état
de santé, dans l'impossibilité de former opposition pour non-retour à meilleure fortune lors
de la notification du commandement de payer et dans les dix jours qui ont suivi, ou même
de consulter son avocat sur les mesures à prendre, cet empêchement ne pourrait être
considéré comme non fautif dès lors qu'il lui incombait, se sachant atteinte dans sa santé et
ne pouvant ignorer qu'elle était sur le point de faire l'objet d'une poursuite tendant au
recouvrement des quatre actes de défaut de biens après faillite en possession de la citée, de
prendre les mesures nécessaires pour qu'elle-même ou un tiers soit en mesure d'agir le
moment venu. Mal fondée, la requête de restitution du délai pour former opposition pour
non-retour à meilleure fortune doit ainsi être rejetée et, avec elle, la plainte formée contre la
décision d'irrecevabilité rendue par l'Office. 3.3 La possibilité, envisagée par l'Office, d'une
suspension rétroactive de la poursuite fondée sur l'art. 61 LP doit être écartée : selon la
jurisprudence en effet (arrêt du Tribunal fédéral 5A_25/2011 du 18 avril 2011, consid. 5.2
non publié aux ATF 137 III 235 ), une telle suspension ne peut être prononcée que pour le
futur, ce qui exclut tout effet rétroactif. 4. La procédure de plainte est gratuite (art. 20a al. 2
ch. 5 LP et art. 61 al. 2 let. a OELP) et il ne peut être alloué aucun dépens dans cette
procédure (art. 62 al. 2 OELP). * * * * * PAR CES MOTIFS, La Chambre de surveillance :
A la forme : Déclare recevable la plainte formée le 6 octobre 2014 par Mme W______
contre la décision d'irrecevabilité de l'opposition pour non-retour à meilleure fortune rendue
le 25 septembre 2014 par l'Office des poursuites dans la poursuite n° 14 xxxx05 Y. Au fond
: La rejette. Siégeant : Monsieur Patrick CHENAUX, président; Madame Marilyn
NAHMANI et Monsieur Mathieu HOWALD, juges assesseur(e)s; Madame Paulette
DORMAN, greffière. Le président : Patrick CHENAUX La greffière : Paulette DORMAN
Voie de recours : Le recours en matière civile au sens de l’art. 72 al. 2 let. a de la loi sur le
Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF; RS 173.110) est ouvert contre les décisions prises
par la Chambre de surveillance des Offices des poursuites et des faillites, unique autorité
cantonale de surveillance en matière de poursuite pour dettes et faillite (art. 126 LOJ). Il
doit être déposé devant le Tribunal fédéral, 1000 Lausanne 14, dans les dix jours qui suivent
la notification de l'expédition complète de la présente décision (art. 100 al. 1 et 2 let. a LTF)
ou dans les cinq jours en matière de poursuite pour effets de change (art. 100 al. 3 let. a
LTF). L’art. 119 al. 1 LTF prévoit que si une partie forme un recours ordinaire et un recours
constitutionnel, elle doit déposer les deux recours dans un seul mémoire. Le recours doit
être rédigé dans une langue officielle, indiquer les conclusions, en quoi l'acte attaqué viole
le droit et les moyens de preuve, et être signé (art. 42 LTF). Le recours doit être adressé au



Tribunal fédéral, 1000 Lausanne 14.
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